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Decompte conges jours ouvrables

Par aide34, le 04/04/2012 à 19:18

Bonjour,
Je suis salariée dans une petite entr. privée. Les congés sont en jours ouvrables. Je peux
acquérir maxi 30 jours (si je n'ai pas eu d'absence pour congés maladie). Je travaille du lundi
au vendredi. Quand je pose 1 semaine, il est décompté 6 jours dont le samedi. Quand je pose
un vendredi, il est décompté 2 jours dont le samedi. J'en suis à 6 samedis décomptés : n'y a
t'il pas un maximum de 5 samedis décomptés / an ? pour correspondre aux 5 semaines de
congés payés ? 
D'avance merci de votre réponse.

Sans réponse à ma question du 4/04 : peut-on m'orienter pour en obtenir 1 s'il vous plait ?
Dans une Très petite entreprise, pas de représentants du personnel, pas de syndicat,
impossible de téléphoner à l'inspection du travail pendant les heures de travail : comment
faire ? à qui m'adresser ?
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